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Séance du 13 février 2014

Nouvelles du Comité central

Projet bpa – Le Bureau de prévention des accidents 
(bpa) prévoit de lancer le projet «Sicher fahren mit 
Medikamenten» consacré au risque plus élevé d’acci-
dent pour les conducteurs sous influence de médica-
ments. Le Comité central (CC) déclare son soutien 
au projet. Les représentants des institutions concer-
nées devront être consultés avant son lancement.

Feuille de route «Médecine durable» – L’Académie 
suisse des sciences médicales (ASSM) a présenté une 
nouvelle version de sa feuille de route «Médecine du-
rable». Le CC se prononce de la manière suivante: 
«La FMH partage les objectifs formulés dans la feuille 
de route et – malgré quelques réserves à l’encontre de 
diverses mesures – elle soutient les efforts conjoints 
en faveur d’un système de santé durable en Suisse et 
les démarches visant à rechercher le consensus.»

Médecine hautement spécialisée – L’organe de 
 décision intercantonal chargé de la planification de 
la médecine hautement spécialisée appliquera désor-
mais une procédure en deux étapes: tout d’abord dé-
terminer quels traitements relèvent de la médecine 
hautement spécialisée et ensuite procéder à la répar-
tition proprement dite des prestations. Par ailleurs, 
l’organe scientifique sera élargi de 12 à 15 membres. 
La FMH demandera à siéger en tant qu’observateur 
dans cet organe de décision. En outre, les deux sièges 
attribués au corps médical dans l’organe scientifique 
doivent représenter les sociétés de discipline, et dans 
ce sens, les deux organisations faîtières fmCh et 
SFSM doivent nommer leur candidat.

Révision de la structure tarifaire TARMED – Les tra-
vaux de révision de la communauté tarifaire tripar-
tite (FMH, H+ et CTM) progressent bien. En paral-
lèle, des discussions ont lieu avec santésuisse et cura-
futura en vue d’une révision conjointe de tous les 
partenaires tarifaires. Pour la FMH, il est évident que 

la révision globale doit être terminée d’ici fin 2015 
afin de réduire les effets de l’intervention du Conseil 
fédéral dans les tarifs à une durée la plus courte pos-
sible. Par ailleurs, le groupe de projet en charge de la 
réorganisation de TARMED Suisse a élaboré tous les 
documents nécessaires à la création de la nouvelle 
société anonyme. Ces documents sont  actuellement 
en consultation chez les partenaires  tarifaires.

EAE et commission paritaire de confiance – Les 
négo ciations avec santésuisse et curafutura se dé-
roulent à plusieurs niveaux et portent sur l’élabora-
tion de solutions collectives pour des bases de travail 
communes lors des procédures d’économicité. En 
vue d’aplanir les divergences entre les fournisseurs 
de prestations et les assureurs, les parties contrac-
tantes se sont mises d’accord pour introduire des 
commissions paritaires de confiance (CPC) régionales 
dans la loi sur l’assurance-maladie. Cela permettra de 
garantir des procédures CPC en lien avec la LAMal 
qui soient uniformes pour tous les cantons et toutes 
les régions. Le CC approuve le contrat CPC et le met 
en consultation auprès des sociétés cantonales de 
médecine et de l’Assemblée des délégués. Ce contrat 
fera partie intégrante du contrat cadre «Procédures 
EAE» entre la FMH et les assureurs.

Etude concomitante de la FMH – Les études conco-
mitantes réalisées chaque année depuis 2011 par  
gfs.bern à la demande de la FMH sur les effets du 
nouveau financement hospitalier trouvent un écho 
phénoménal dans les médias. Le CC décide de pour-
suivre cette étude au cours des deux prochaines an-
nées sans raccourcir les chapitres existants, mais il 
renonce à publier séparément un compte rendu de 
l’étude de 2014. Les résultats des années 2014 et 2015 
seront publiés conjointement après l’enquête  
de 2015. 

 

Sujets  
d’actualité  
du forum 

Venez débattre avec nous! 
Dans la rubrique forum, 
nous présentons régulière-
ment des  sujets d’actua- 
lité politique, économique 
et scientifique ayant  
trait au système de santé. 
Donnez votre avis ou  
commentez les affirmations  
de vos confrères. Pour  
accéder au forum:  
www.bullmed.ch/forum/


